
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 15 JUIN 2023 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2023-03-49 – INSTITUTIONS (5.3) – DESIGNATION D’UN 

REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS LOCAUX 

 

DATE DE CON VOCATION  :  8  JUIN  2023 

DATE DE PUBLICATIO N  : 19 JUIN 2023 

 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de 

réunion au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHARTREUX, Président. 

 

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, AMMARI Christelle (ayant la procuration de PICARD Denis), 

BONNIN Pierre, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc, ZAPOTINY Stéphane (ayant la suppléance de POIRSON 

Elisabeth), STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, VARIS Pierre (à compter de la 2023-03-06), PREVOT Vincent 

(ayant la suppléance de SEGAULT Jean-François), CHARTREUX Fabrice, GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE 

Roger, RADER Audrey-Helen, MAURY Christophe (ayant la procuration de KNAPEK Patrice à compter de la 2023-03-

38), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice (départ à compter de la 2023-03-38), DOMINIAK Bernard, WINIARSKI 

Patricia (ayant la procuration de MARTIN Vincent), GASPAR Isabel (ayant la procuration de MONALDESCHI Philippe), 

TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël 

(ayant la procuration de LALANCE Corinne), CARON Jean-François (ayant la procuration de MARIN Karine), TAILLY 

Jérôme, SAUVAGE Catherine, JOUBERT Roger, PIERSON Chantal, DOHR Hervé, DEPAILLAT Bernard (à compter de la 

2023-03-04 et ayant la procuration de TARDY Yvan), HENNEBERT Philippe, DURANTAY Corine (ayant la suppléance de 

MANSION François), MATTE Jean-François, COLIN Xavier, ORDITZ Jackie (ayant la suppléance de CHENOT Tony),  

HARMAND Alde, DICANDIA Chantal (ayant la procuration de BONJEAN Myriam), ADRAYNI Mustapha, RIVET Lionel 

(ayant la procuration de CHANTREL Nancy), HEYOB Olivier (ayant la procuration de MASSELOT Catherine), ASSFELD 

LAMAZE Christine, BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, MARTIN-TRIFFANDIER Emilien (ayant la procuration de 

ERDEM Olivier), LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick, GUEGUEN Marie (ayant la procuration de ALLOUCHI-

GHAZZALE Malika), MANGEOT Etienne, SIMONIN Hervé, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

TARDY Yvan, FONTANA André, PICARD Denis, POIRSON Elisabeth, SEGAULT Jean-François, MONALDESCHI Philippe, 

ROSSO Michel, LALANCE Corinne, MARIN Karine, MANSUY Thierry, MARTIN Vincent, MANSION François, CHENOT 

Tony, ALLOUCHI-GHAZZALE Malika, CHANTREL Nancy, BONJEAN Myriam, MASSELOT Catherine, ERDEM Olivier. 

 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2023-03-37 : 11 avis de procuration. De 2023-03-38 à la fin : 12 avis de procuration. 

Avis de 

suppléance : 

5 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Christine ASSFELD LAMAZE 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2023-03-03 : 54 PRESENTS. De la 2023-03-04 à la 2023-03-05 : 55 PRESENTS. De la 2023-03-06 à la 

2023-03-37 : 56 PRESENTS. De la 2023-03-38 à la fin : 55 PRESENTS. 

Nombre de 

votants : 

Du début à la 2023-03-03 : 65 VOTANTS. De la 2023-03-04 à la 2023-03-05 : 66 VOTANTS. De la 2023-03-06 à la fin : 

67 VOTANTS. 



 

 
 

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, par son 

article 218, est venue compléter l’article L.1111-1-1 du code général des collectivités territoriales 

par le droit, pour tout élu local, de « consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 

conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans charte de l’élu local ». 
 

Pour mémoire, cette Charte, remise aux délégué(e)s communautaires à l’issue de la séance d’élections 

du 15 juillet 2020, rappelle les principes suivants : 
 

« 1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

« 2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 

intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

« 3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 

intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, 

l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

« 4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

« 5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 

avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

« 6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 

desquelles il a été désigné. 

« 7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 

mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et 

décisions pris dans le cadre de ses fonctions. »  
 

La mise en place d’un(e) référent(e) déontologue des élus locaux étant également obligatoire pour les 

communes, il est proposé de désigner un seul référent pour la CC2T et ses communes membres.  

Il(elle) pourra être sollicité(e) par les élus locaux au titre de leur mandat municipal ou communautaire. 

En conséquence, les communes intéressées par cette mise en place commune devront également 

adopter une délibération pour désigner le(la) référent(e) déontologue et préciser les modalités 

d’exercice de ses missions. 
 

Le(la) référent(e) déontologue est une personne choisie en fonction de son expérience et de ses 

compétences. 

Ne peuvent pas légalement être désigné(e)s pour cette mission : 

- Les élus locaux de la (des) collectivité(s) concernée(s) en cours de mandat ou l’ayant exercé 

depuis moins de 3 ans 

- Les agents de la (des) collectivité(s) concernée(s) 

- Les personnes se trouvant en situation de conflit d’intérêt avec cette (ces) collectivité(s) 

 

 

Le(la) référent(e) déontologue est chargé(e) d’apporter à tout élu local qui le(la) consulte les conseils 

utiles au respect des principes déontologiques contenus dans la charte de l’élu local. 

Ses avis sont consultatifs, ils ont valeur de recommandation et n’ont aucun effet contraignant. 

Il (elle) est tenu(e) au secret professionnel pour tous les faits, informations ou documents dont il(elle) a 

connaissance dans l’exercice de ses missions. 
 



 

En conséquence, il est proposé de confier cette mission à Mme Dominique PERRIN, qui bénéficie 

de 22 ans d’expérience au sein des collectivités locales, comme conseillère municipale, adjointe, Maire 

(Ochey 1989-1998 et Villey-le-Sec 2014-2018), Présidente d’un syndicat scolaire. 

Mme PERRIN n’exerce plus de mandat local depuis 2018 et  intervient depuis plusieurs années au sein 

de l’association des Maires de Meurthe-et-Moselle et du Grand Est pour la formation des élus locaux. 
 

La loi prévoit la possibilité de rémunérer ou d’indemniser le(la) référent(e) déontologue pour les 

missions assumées dans le cadre de ses fonctions. 

En cas de choix du système de rémunération, il s’agit de vacations, avec un montant plafond de 80 € 

maximum par dossier. 

En cas d’indemnisation, il s’agit de rembourser les frais de transport et d’hébergement éventuel, dans 

les conditions identiques à celles appliquées pour le personnel de la fonction publique. 

Il est proposé de choisir le principe d’indemnisation pour rembourser les frais éventuellement assumés 

par le référent dans le cadre de sa mission. Si nécessaire, ce système sera ajusté au fil du temps. 

 

Il est précisé que si ces frais sont occasionnés pour un élu qui consulte le(la) référent(e) déontologue au 

titre de son mandat de délégué(e) communautaire, la CC2T procèdera au remboursement. 

Si ces frais sont occasionnés pour un élu qui consulte le référent au titre de son mandat municipal, la 

commune concernée en assumera le coût. 

Le remboursement des frais s’opère sur présentation de justificatifs. 
 

Par ailleurs, pour les missions exercées pour les élus communautaires, la CC2T mettra à disposition du 

référent déontologue tous les moyens matériels utiles (mise à disposition de salle, utilisation des 

moyens de reproduction des documents…). 

 

Après cet exposé, 
 

Vu l’avis du Bureau du 30 mars 2023, 

Vu l’avis de la commission des Maires du 1er juin 2023, 

 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide de : 

 

- Valider la mise en place d’un(e) référent(e) déontologue des élus locaux qui interviendra à la fois 

pour la CC2T et pour les communes membres qui le souhaitent. 

- Désigner référente déontologue des élus locaux Mme Dominique PERRIN, ancienne Maire 

d’Ochey (1989-1998) et de Villey-le-Sec (2014- 2018), intervenant aujourd’hui au sein de l’ADM 54 

pour la formation des élus locaux. 

- Préciser que Mme PERRIN sera indemnisée des frais de transport et d’hébergement éventuels 

assumés dans le cadre de sa mission dans les conditions identiques à celles appliquées pour le 

personnel de la fonction publique. 

- Préciser que la CC2T assumera le remboursement des frais occasionnés lorsque la référente 

déontologue sera consultée par un(e) élu(e) au titre de son mandat de délégué(e) communautaire.  

- Préciser que, pour les missions assumées pour les élu(e)s au titre de leur mandat communautaire, 

la CC2T mettra à disposition de Mme PERRIN les moyens matériels nécessaires (mise à 

disposition de salle et de matériel de reproduction à titre grâcieux). 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 


